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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2017-523

Portant retrait d'enregistrement de la déclaration 
d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2013-1032 enregistré au profit du
Micro-entrepreneur NACSADY Vincent dont le siège social est situé  57 Avenue Henri-Matisse
06200 NICE,

VU la déclaration de cessation d’activité du Micro-entrepreneur NACSADY Vincent, 

Considérant  que  le  Micro-entrepreneur  NACSADY Vincent  a  cessé  son  activité  au  titre  des
services à la personne :

ARRETE

ARTICLE 1

L’enregistrement  de  la  déclaration  au  titre  des  services  à  la  personne  dont  bénéficiait  le  Micro-
entrepreneur NACSADY Vincent est retiré.
La décision prend effet à la date de signature du présent arrêté.
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ARTICLE 2

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours,

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté,

- hiérarchique auprès de :

Madame la ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme,
Direction générale des entreprises,
Mission des services à la personne
6, rue Louise Weiss Télédoc 315

75703 Paris Cedex 13

- Contentieux auprès du :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Villa la Côte

33 Bd Franck Pilate – BP 179
06303 NICE Cedex 4

Et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Fait à Nice, le 07 juin 2017

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

 
Direction régionale

des entreprises
de la concurrence

de la consommation
du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de Déclaration d'un organisme 
de services à la personne 

n° 2017-581

SERVICES A LA PERSONNE

www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.83.66.90

Raison sociale : Entrepreneur Individuel ELINEAU Dominique
Siret : 82794877900018

NUMERO DE DECLARATION : SAP827948779

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

CONSTATE,

qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à
la  personne a été  déposée auprès  de l’unité  départementale des Alpes Maritimes de la  DIRECCTE
PACA par l’Entrepreneur Individuel ELINEAU Dominique, sis(e) à 533, bd des écureuils les sirènes
II, l'hippocamppe B  06210 MANDELIEU LA NAPOULE.  

Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de l’Entrepreneur Individuel ELINEAU
Dominique, sous le n° SAP827948779 avec effet à compter du 23 juin 2017. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes qui modifiera le récépissé initial.

La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 

Activité(s) déclarée(s) sur le territoire national, à l’exclusion de toute autre :

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses,
- Livraison de courses à domicile.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

La personne morale ou l'entrepreneur individuel qui cesse de remplir les conditions ou de respecter les
obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de l'article R.7232-17 ou qui méconnaît de façon répétée, après
mise en demeure par le préfet restée sans effet, les obligations définies à l'article R.7232-19 perd le
bénéfice des dispositions de l'article L.7233-2 et des dispositions de l'article L.241-10 du code de la
sécurité sociale.

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 26 juin 2017

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

n° 2017-569

SERVICES A LA PERSONNE

www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.83.66.90

Raison sociale : Micro-entrepreneur BAYLE Myriam
Siret : 53938526000028

NUMERO DE DECLARATION : SAP539385260

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration n° 2013-751 du Micro-entrepreneur BAYLE Myriam dont le siège
social est situé 90 chemin des chèvrefeuilles   06130 GRASSE,

CONSTATE,

qu’en  application  des  dispositions  du  code  du  travail  susvisées,  une  demande  de  modification  de
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes de la DIRECCTE PACA  par le Micro-entrepreneur BAYLE Myriam, 
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Cette modification porte sur le changement de siège social du Micro-entrepreneur BAYLE Myriam,
qui dorénavant est situé à :

− 51 boulevard Victor Hugo
Le Castel Aroma Bat D
06130 GRASSE

Elle prend effet le 01 avril 2017. 

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 23 juin 2017

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

 
Direction régionale

des entreprises
de la concurrence

de la consommation
du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de Déclaration d'un organisme 
de services à la personne 

n° 2017-568

SERVICES A LA PERSONNE

www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.83.66.90

Raison sociale : Entrepreneur Individuel ALCAZAR Maria de las
huertas

Siret : 53054432900010

NUMERO DE DECLARATION : SAP530544329

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

CONSTATE,

qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à
la  personne a été  déposée auprès  de l’unité  départementale des Alpes Maritimes de la  DIRECCTE
PACA par l’Entrepreneur Individuel ALCAZAR Maria de las huertas, sis(e) à 57 AVENUE DE
BOUTINY Villa Le petit chemin  06530 CABRIS.  

Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de l’Entrepreneur Individuel ALCAZAR
Maria de las huertas, sous le n° SAP530544329 avec effet à compter du 20 juin 2017. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes qui modifiera le récépissé initial.

La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 

Activité(s) déclarée(s) sur le territoire national, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

La personne morale ou l'entrepreneur individuel qui cesse de remplir les conditions ou de respecter les
obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de l'article R.7232-17 ou qui méconnaît de façon répétée, après
mise en demeure par le préfet restée sans effet, les obligations définies à l'article R.7232-19 perd le
bénéfice des dispositions de l'article L.7233-2 et des dispositions de l'article L.241-10 du code de la
sécurité sociale.

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 21 juin 2017

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

 
Direction régionale

des entreprises
de la concurrence

de la consommation
du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de Déclaration d'un organisme 
de services à la personne 

n° 2017-561

SERVICES A LA PERSONNE

www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.83.66.90

Raison sociale : Association JARDIN DE LA BOCCA SERVICE A LA
PERSONNE

Enseigne ou nom commercial : JARDIN DE LA BOCCA
Siret : 82951753100010

NUMERO DE DECLARATION : SAP829517531

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

CONSTATE,

qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à
la  personne a été  déposée auprès  de l’unité  départementale des Alpes Maritimes de la  DIRECCTE
PACA par l’Association JARDIN DE LA BOCCA SERVICE A LA PERSONNE, sis(e) à 52 avenue
michel jourdan   06150 CANNES LA BOCCA.  

Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de l’Association JARDIN DE LA BOCCA
SERVICE A LA PERSONNE, sous le n° SAP829517531 avec effet à compter du 19 juin 2017. 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes qui modifiera le récépissé initial.

La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 

Activité(s) déclarée(s) sur le territoire national, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »,
- Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile,
- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile,
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses,
- Livraison de repas à domicile,
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, 
- Livraison de courses à domicile,
- Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes,
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport, 

actes de la vie courante),
- Coordination et délivrance de services à la personne.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

La personne morale ou l'entrepreneur individuel qui cesse de remplir les conditions ou de respecter les
obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de l'article R.7232-17 ou qui méconnaît de façon répétée, après
mise en demeure par le préfet restée sans effet, les obligations définies à l'article R.7232-19 perd le
bénéfice des dispositions de l'article L.7233-2 et des dispositions de l'article L.241-10 du code de la
sécurité sociale.

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 19 juin 2017

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2017-560

Portant abrogation de l’arrêté de retrait d'enregistrement de la
déclaration d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2013-170 enregistré au profit de
l’EURL BIEN CHEZ SOI dont le siège social est situé  47, avenue Maurice Jeanpierre   06110 LE
CANNET,

VU l’arrêté  n° 2017-476 du 17 mai 2017 portant  retrait  d’enregistrement de déclaration au titre des
services à la personne de l’EURL BIEN CHEZ SOI,

VU le recours gracieux formé en LRAR le 08 juin 2017 par l’EURL BIEN CHEZ SOI,

Considérant  que  les  manquements  constatés  de  l’EURL BIEN  CHEZ SOI  au  regard  de  ses
obligations en matière de transmission d'états d'activité prévues à l'article R7232-19 du code du
travail ne relevaient pas de la volonté directe de l’exploitant :

ARRETE

ARTICLE 1

L’arrêté n° 2017-476 portant retrait d’enregistrement de déclaration de l’EURL BIEN CHEZ SOI est
abrogé.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
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ARTICLE 2

Les termes du récépissé de déclaration n° 2013-170 enregistré au profit de l’EURL BIEN CHEZ SOI
restent inchangés.

ARTICLE 3

Le directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale des Alpes-Maritimes,
Le directeur départemental des Finances Publiques,
Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 19 juin 2017

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2017-559

Portant retrait d'enregistrement de la déclaration 
d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2016-893 du 23 novembre 2016 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2012-16 enregistré au profit du
CCAS DE MANDELIEU dont le siège social est situé  89 Avenue de Fréjus / Paul Ricard Service
du Maintien à Domicile  06210 MANDELIEU LA NAPOULE,

VU la déclaration de cessation d’activité du Service de Maintien à Domicile (SMAD) du  CCAS DE
MANDELIEU, 

ARRETE

ARTICLE 1

L’enregistrement de la déclaration au titre des services à la personne dont bénéficiait  le CCAS DE
MANDELIEU est retiré.
La décision prend effet à la date de signature du présent arrêté.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr



ARTICLE 2

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours,

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté,

- hiérarchique auprès de :

Madame la ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme,
Direction générale des entreprises,
Mission des services à la personne
6, rue Louise Weiss Télédoc 315

75703 Paris Cedex 13

- Contentieux auprès du :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
Villa la Côte

33 Bd Franck Pilate – BP 179
06303 NICE Cedex 4

Et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Fait à Nice, le 09 juin 2017

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Signé Claude Lise TREMOLIERES
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